
Le groupe Avril a conclu un nouveau programme de titrisation de créances commerciales déconsolidant arrangé par
Crédit Agricole CIB. Cette opération, dont le montant s'élève à 230 millions d'euros, concerne plusieurs �liales d’Avril, et
vient re�nancer le programme de titrisation de créances commerciales d’un montant de 150 millions d'euros mis en
place en 2012. Le programme a vocation à être élargi à une nouvelle �liale du groupe à moyen terme.

August & Debouzy est intervenu comme conseil du groupe Avril avec une équipe dirigée par Olivier Moriceau
(Counsel), assisté d’Antoine Reboulot (Collaborateur) et Laure Khemiri (Collaboratrice).
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